
LXT~AI~ DU REGISTRL AU~ DELIBEEA1IO~S 
Puszug aus dem Beratlillgsregister 

du Conseil communal de ~ondorf-les-Bains 
des Gemeinderates von 

Grand- Duché de Luxembourg 
Grossherzogtu,il Luxemburg _ 

publique 
Séance see~;ie du 25.4 . 1969 

Commune de 
Gemeinde 

Date de l'annonce publique de la séance: 18.4 . 69 
Date de la convocation des conseillers: 18 . 4 . 69 

Kondorf-les-Bains 
Présents I':~ . f:''. . r::arcel Steff en, bourgmestre - Léon 
Felten et Edouard Schmit, échevins - Jean Sandt, 
Léon Kaffmsnn, Justin Schumacher, Victor SchadecY- 1 

conseillers - tarcel Thilman, secrétaire 

Point de l ' ordre du jour: 
Absents: a) excusé ~ . P . Bosseler, consei ll e r 

b) sans motif/ 
No 8 

OBJET: 
Gegenst2nù: 
lit:gler)ent général de 
po l ice 

L:2 CONS:CIL COJ•,:I,'.Ui-!AL, 

1er Ge□einderat , 

Revu sa délibération du 15.11 . 1969 concernant l' introduc
tion d'un règlement général de police, 

Vu l'avis du médecin-inspecteur de la Santé Publique en d2te 
du 21.2.69 disant qu ' il n ' y a pas d'objection à présenter 
du point de vue sanitaire 

Vu ~ ' article 5o du décret du 14 décembre 1789 relatif 2 12 
constitution des r:mnicipali tés s 
Vu l ' article 3, titre XI, du décret du 16- 24 aoat 1790 sur 
l'organisation judiciaire 
Vu le décret du 19-22 juillet 1791 relatif à l'orgenisati on 
d'une police :-:'.:-ni cip2le et correctionnelle, 
Vu la loi du 24 février 18.13 sur 1 'or?-:anisation des corr,._7ur-. i:-s 
et des districts -
Vu la loi du 27 juin 1906 concer~2nt la protection de la 
s2nté publique, 
Vu la loi du 29 juillet 1930 concernant l ' étatisation de ~ 
pol ice locale, 
Vu les loi s des 8 février 1921 et 25 juillet 1947 portan~ 
aus~entation du taux des 2~endes i prononcer par les trit~
ne.ux répressifs, 
Vu la loi du 31 décembre 1952 portent abrogation de la le ~ 
du 13 rr:2.i 19o2 , concerne.nt l 'institut i on des r.-;édecins-ir,~t E :· 

tcurs et l'ezercice de leurs attributions et nouvelle orge~~
sation du service des médecir,s-inspecteurs, 

~pr~s en avoir délibéré c onformé□ent ~ la l oi par appel n ~~-i 
nal et à haute voix arrêt avec si x voix et une abstentio~ · 



Chapitre I . - Sureté et corr,modi té du pc=>.ss2..ge dans les rues, pla.c es __ 
voies publiques 

hr~icle 1er . - Toute personne qui fait usage de la voie publia ~~ 
en co1ùravention 2.ux lois et règlements ou q_ui gêner2.i t la circuia tici, 
est -tenue de se conforme r i mmédi2. teraent aux ordres des 2.gents de 12 
~olice générale et locale . 

>·ticle 2.- Il est défendu d I entraver la libre circulation su1' 12 
voie publique, soit en s'y arrêtant sans motif légiti~e, soit en prc
voquant des attroupements. 

Arti J 3.- Les personnes r2ssemblées sur la voie publique pour 
entrer dans des □aisons ou des établissements ainsi que celles qu i ~t 
tendent un moyen de transport en co!Tl.r.,un , devront se ranger en fÎl e s t 
de façon \ ne pas entraver la c irculation. Flles se s00J'!!ettront aux 
prescriptions des agents de la police générale et loc2.le. 

Article 4 .- Il est défendu d ' exercer une profession , une indust 1·~2 
ou un commerce sur la voie publique sans y êt1~e autorisé par le bc-c,.·:- -, 
mestre . 

Toute persoru1e coopérant i l 'infraction est pass:ble des mêmes 
peines que l ' auteur. 

Article 5 . - Les distributeurs de tracts P annonces , 2ffiches ·: 21> 

tes, insignes ne pourront interpeller, accoster ou suivre les pass2~ts, 
ni entraver la libTe circulation sur la voie publique. 

-~ ~icle 6. - Sans préjudice des dispositions légales ou régleme~
taires concernant la signal i sation des obstacles à la circulation, il 
est interdit d'embarr2.sser sans nécessité les rues: les places ou 
toutes autres parties de la voie publique, soit en y déposant ou en ~ 
laissant des matériaux ou tous autres objets, soit en y procédant \ 
des travaux quelconques . 

Article 7. - Tous travaux présentant quelque danger pour les passants 
doivent etre indiqués par un signe bien v isible, avertisseur du d2?: ~e r, 
Si ces travaux présentent un danger particulier, le bourgmestre pe~t 
prescrire des précautions supplé~entaires appropriées . 

Articl e 3. - Les trous et excavations se trouvant aux abords de l a 
voie publique devront être solidement couverts ou clôturés. 

J1rticle 9. - Il est défendu 9 s2ns l ' autorisation du bourgrr,estre, 
d ' utiliser des explosifs pour la démolition de construction, le cre~
sement de fondali tés, de fosses ou a.utres travaux enalogues, et , -.::. '·.:!-:ë: 
façon générale, de faire éclater des ma ti~ r es fulminant es ou explc
sives , ou d 'utiliser des appareils produisa~t des d~to~ations réné: i=2 . 

Article l o ,- Il est défendu de jeter , de déposer ou 6 1 abandonne~ 
aur l a voie ~ublique des pelures 9 épluchures , résiCus 6e fruits e1 
légurnes et , d ' une Îc;ÇO!'l génér2.le 1 tcus débris, détritus ou e.utre~' 
ob j ets susceptiole s de !J r-ovoque r des chutes et cle .c,&ner la circulé"_:.,:·:~ . 

I,es propriét2.ires ou pardie:r!s ô.e chiens doivent tenir ces chie r_:: ,c·, 

laisse sur la voie ~ubli~ue et les empêcher de selir les trottoir~, 
places de jeu et de \·erdures pi./'oliques, a insi que les co:::s t.ructi c:·_c, 
se tro1 · 0 nt aux a.bords . 

Article 11. - ~~ est défendu d 1 embarr2sser la voie pub~ i cu e ave ~ 
ma rchandises ou matériaux, destinés~ être ch2rgés ou déchargés; c~·
objets devront être i mmédiatement chargés sur les véhicules ou êt ~~ 
6lo i gnés de la voie publ ique. Aprts le chargement eu le déc har~e~~:.·; 
la voie publ iaue devra être débarrassée avec soin de tous déchet ~ ·: 
ordures . · 
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Article 12.- Il est défendu de faire des glissJires, de glisse~, ~= 
patiner ou de luger sur une partie quelccnque de le voie publique, ~s~~f 
aux e~droits spécialement dési~nés ~ ces fins. 

Article 13.- Il est interdit de lancer des pierres ou autres pro
jectiles dans les rues, places et voies publiques. 

Article 14. - Il est défendu de se livrer sur les rues, places et 
voies publiques à des jeux ou exercices tels que football et courses, 
patins \ roulette, si l e sOreté ou la commodité du passage risque 
d 1 être compromise. 

P.rticle 15 . - I,es boeufs et les vaches recor..nus comme dangereux, è.e 
même que les taureaux doivent être conduits en laisse, porter des e~
traves et avoir les yeux bandés. 

Les gardiens de ces animaux doivent être §gés de 18 ans au moins ; 
ils so1 -' tenus de 1)1~endre les mesures nécessaires uour assurer 12. f:SCU
ri té des pass2nts ~t pour er.:pêcher q.J.e ces anir::aux· ne puissent s' Éci:?.':_> 
per . 

Article 16 .- les trottoirs et toutes autres parties de la voie c~
blique qui en tiennent lieu sont réservés \ 18 circulation des piÉtc,~s . 
Il est ~otamment défendu: 

d ' y faire circuler des véhicules que Jnques et des animaux po~
vant compromettre la sareté_ ou la coDmodité du p2ss2ge , 

d ' y déposer ou d'v transporter, sans nécessité , des objets oui rar 
leur forme, leurs dimensions ·· u leur nature peuvent emb2rrasser 12 ·· oie , 

d ' y accomplir des actes qui entravent ou empêchent la circuleti c~ 
ou qui peuvent donner lieu~ des accide~ts , 

d ' y exécuter , sens nécessité , des travaux qui peuvent détériorer 
les trottoirs . 

Il fait excention \ cette défense: 
a) pour les ~nimaux et les véhicules devant traverser le trottoir 

poup entrer d2ns les bâtiments ou propriétés , ou pour en sortir, \ l~ 
condition de ~archer au pas et de ne pas s ' y arrêter, 

b) pour les voitures d 'enfants ou de malades 
c) pour les étalages de vente et pour les terrasses de café , d'tô

tel, de restaurant ou autres dont l ' établi ssemerit a été dûment auto
risé . 

Article 17.- Ln cas de circulation intense sur les trottoirs, les 
p iétons doivent tenir la droite . 

/irticle 18 . - Les er,trées de ceve et les autres ouvertures aména~fe!':. 
èms le trottoir ou s1.;x la chaussée doivent rester fermées .?. moins :-'.·;.e 
les ~esures ~écessaires pour protéger l es passants ne soient pris e2; 
elles r.e po1.JTront être ouvertes que per!d2nt le joi.;.:c et pendant le ">-::·t-~ 
stricte~ent nécessaire . · 

krticle 19 . - Les propriétaires d'&~bres 1 d'arbustes eu de plan1~5 
sont tenus de les tailler de face~ c~'aucune branche gênant la ci~:~
lation ne fesse saillie sur la 0oie ~ublioue , ou n'y e~cêche le bc~~0 
visibilité . 

frticle 2o.- Ies ~2bit2nts sont tenus de rraintenir en état de ~~ 
prete les trottoirs et rigoles se trouv2nt devant leurs immeubles. 

Au cas o~ la circulation est devenue dangereuse ou diff icil e p 2~ 
suite de vergl2s ou de chutes de neige, les habitants sont tenus c~ 
dé~ager suffise~~ent les trottoirs devant les mêmes immeubles . Ils 
so~t-obligés de faire disparaitre la neige et le verflas , ou si ce:~ 
n ' est pas possible , de répandre èes r::atii:·res de n2.ture:: empêcher :.0: 0

: 

e.ccidents . 



/ 

Les obligations r~sultant des elinias oui préctdent incoGbent ~ 
l ' occupant de l ' imrf;euble. S'il y 2. plusieurs occu:ç;E:~,t s , el les re9osE:-.: 
sur chacun d ' eux i moins qu ' e 11 es n ' ai er, t été ir.,pos ée s convent ionr:e:
lemen t ~ l ' un deux ou\ une tierce personne . 

Pour les maisons non occupées et pour les terr~ins non b§tis, ces 
obligations incombent eu propriétaire et se limitent aux trottoirs 
définitivement établis et aux tronçons provisoires qui les relient. 

Pendant ces gelées, il est défendu de verser de l ' eau sur les trc::
toirs, les accotements ou toute autre partie de la voie publi aue . 

farticle 21.- Il est interdit de souiller la voie publique de auel
que man1Ere que ce soit ou d ' y jeter des mati~res pouvant . compromettre 
la sécurité du ~assage ou la salubrité publique. 

f rticle 22.- Il est interdit de placer sur le s 2ppuis de fenêtre 
ou autres parties des édifices borda.nt les voies publiques un obj et 
quelconque sans prendre l e s disposi tiens _,. .: ' es s2ire s pour en empê cl-.~1-
la chute . 

Prticle 23.- Il est interdit de placer sur l~ vo ie publique ou c~x 
abords de celle-ci des vitrines, ense i gnes l v.P.1 ineuses ou non, écn t e21..:. :•: , 
articles de vente et autres objets, ou d'appos er aux façades de b§ ti 
rn ents ou de sus~endre i travers l a voie publique des calicots, tr2~2-
~arents , tableaux , ~~!l~mes et autres décors sans prendre les dispc~i
tions nécessaires pour assurer la sécurité et le co~modité du pass2.fe . 

Il est en outre loisible au bourgmestre d ' imposer des conditions 
spéciales d2ns des cas déterminés . 

Article 24 . - Les stores ne nourront descendre \ une hauteur moi r_ ·:::ce 
de 2 mÈ:"tres 5o centimè·tres du trottoir; on pourra. v e.dapter une frar. :--:-e 
ou bordure fl ottante , de 2o centir.1t: tres de hauteur 2.u plus. 

La saillie des stores pourra s'étendre à trois ::· È" tres , pourvu q1.,;. ' 
ils restent, dans tous les cas, à 5o centimèt re s au moins en errit ~ë 
de l ' alignement du trotto~r . 

Chapitre II . - 3on ordre public. 

i'.rtic l e 25. - Sans J ' autorisa tien du bourgmestre, il est interdi t 
d' orga.niser des jeux ou concours sur la voie publi que, de tirer de e 
feux d ' artifice , de faire des illU;;üne.tions , d 'y org2.niser des spec
tacles ou expos itions ou d ' y exercer la profess ion de chanteur ou le 
musi cien ambulant. · 

trticle 26.- Il est défendu de dér~gle r l e fonctionnement del' /
claire.ge public et des siRnaux lüI:.ine.ux rÈgl2nt lr~ circulation . 

P.rticle 27 . - Il est défeno.u cl ' e.lh"mer Ui1 feu S 1) .~~ le 0..-oie pu.bl ü: ·-· =. . 
Les feux allv.r:~és dans les CO"\..ï.rs , j2nlins et 2, 1;:t i·es ter~·2ü1s cle--.::.-.: ·. t 

être constam~e~t surveillés et 11e pourront incc~~cier le2 voisi~s 
toutes les mesures de sécuri té dev~ont être nri2e e oour ~viter u~~ 
prcpa~ation du feu . 

Il est défendu en outre: 
a) de placer de la braise ou des cendres non ét e intes dans ce ~ . · 

Dients en !::2tFre cor.-ibustible. :::..es récinients conter,2r,t ces brai s·:-: 
~u cendres doivent être placés\ 6es en~roits o~ tout danfer d ' inc0 .. -
die et d ' intoxication est exclu . 

b ) cle construire des g ranges cha~pêtres ouvertes ou de placer a0~ _ 
mf · . . de blé, de PéÜlle ou de foin ' une diste.nce de rr;oins de loc : 
tres d ' une h2bit&t°:i.on , d ' un bois , d ·' u .. ne pl&nt2.tior .. ou è. 1 1..m terrai!: 
broussailleux . 
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c) de se eervir d'une flamme ouverte pour l 1éclair2;e, le chauf
fage ou le trs.vail clans des er:droi ts et locaux présent&nt un d2,ngs~· 
particulier d 'incendie. Dans les cas o~ des travaux avec des appare~ 12 
~ flen~e ouverte doivent être exécutés, toutes les mesures doivent 
être prises Dour éviter l'éclosion d'un incena1e. 

d) · de fwn~r dans des endroits et locaux où sont manipulés ou en
treposés des produits et mat:: . :-es facilement inflatrJna'oles ou ex--plo
sifs. Cette même interdiction veut pour les locaux publics et l ocaux 
ouverts au public.1ù, pour des raisons de sécurité ou de salubrité, 
cette défense est indiquée par des placards apposés avec l'autorieation 
ou sur injonction du bour~mestre. 
Sont interdit ét::alerr.ent l'ê ste.tionnement et le parcage sur 12. voie c .. .:.
blique des v~hicules et engins chargés de produits fe.cilement inflr~
mables cu explosifs. Lors des Arrêts pour le chargement et le déchrr
gement, toutes les mesures de sécurité et de protection doivent êtr~ 
prises. Cette même défense vaut ,ourles véhicules et engins videe, 
destinés au transport de produits liquides ou gezeux facilement 1~
flar:'-.riié', bl es. 

Article 28 .- Sans préjudice d ' autres dispositions léfales ou r~~l e 
mentaires pu~i des peines prévues à l'article 54 quiconque, par me~~ue 
de préce.ution ou de prévoyance I aur2. détruit ou dégr2.dé les voies :~··,,.
bliques, leurs dépendances ou les construct i ons qui s'y rattachent , 
not2,,;1:ne:r.t les barriè-res et ban~ages, signaux 2vertisseurs , potea: , 
bancs E:t bornes de signalisation, parLrieaux, pl2.cues et autres sigL:::ê.: 
indicatifs I lanternes et réverb;.:Y'es, colonnes et pc:nneaux publici 
taires, cabines téléphoniques , toilettes publiques, bordures, arbres, 
:9l2ntations, rr,a.tériaux et tous e.utres ouvrages ou objets è.estinés \ 
protéger, \ indiquer , à maintenir pratic2bles 1 à orner les voies pu
bliques ou .J. servir à tout autre but d ' intérêt général. 

Il est défendu de , ~uvrir, de masquer ou de déplacer de quelque 1e
çon qu.e ce soit, les signes et sigi1aux ffvertisseurs et indicateurs 
quelconques, légalement établis. 

Article 29, - Il est défendu de porter atteinte de cuelçue nani~re 
que ce soit aux propriétés publiques ou privées, not2ri!.ment de sali!." 
ou de détériorer les maisons , les voitures ainsi que les édifices, ~c
nuJ:1ents, installe.tiens et objets servant 3. l ' utilité ou à la décon:. tic~: 
publique. 

i:rticle 3o. - Il est c~éfendu cl' escalader les bâ.time:nts et moY!v.:':2t:"( s 
publics, les grilles ou autres clôture~, les poteaux d 1éclaira5e ot: 
de signalisation publics, ainsi QUE les arbres le lon~ de la voie 
publi(!ue. 

?~rticle 31.- Z.~8.UÎ av.tcris2 .. tio::-1 cJ.,J. IJourg;:--ies t::.--e il e:::t in.terè.it c:_1_:-~ 
J)erticuliers de couv1~ir 12. voie ~1ublic,ue de si.c-nes 1 e:-r,'olê:1ies 1 in2 c: :< ·· 
tio~s1 dessins, ima~es ou peintures . 

!-rticle 32.- Il est défendu è.e toucher 21,i:.: conduites~ c,3na.l:2.e.2·::_::::: 
p+, ir1s-'-allrt1·0rc: pt1'·1licues ~o-'·~--y .. e11+ d'er! 1·r,::,roe"· -·,e·r- O'" ,~a"'iT;')Î·-···· - - .. ___ _ l, -~ ' •. .._ .,.•.l._.i. 9-l L·C .. !.: . 1-V • .i. .!(....; ; V.V!._ J .. ;!l..:-~.1L.-C'- _ -:_· 

robi~ets ou vannes, et d ' en déplacer les couvercles ou zrilles. 

Article 33.- 1out appel t~lfphonique non justifi é 2Gressé 8UX s~~
vices de le Dolice et de la gendar~erie, ainsi qu 'l tout service ~= 
secours et d'intervention est interdit. 

Il est défendu d'imiter ou d'utiliser les si~~oux d 'alarme cu ~ 1 
avertisseur de ces services . 

/,rticle 34 . - Il est défenrlu ds si.ç-nale:t" l 12.1mroche o~i. la préss::.c~ .e~ 
... . - J.. - -

ager"ts de la force publique àar.s le b1..>_t à.' entraver l ' 2..ccc:Tc;.)l isse 0~.0: . · 

leur service. 



Article 35.- Toute ~erturbation du bon ordre public par des actes èe 
vandalisme ou de Geiice est défendue. 

Il est interdit notamment: 
a) de sonner ou de frapper aux portes des maisor.s ou de se servir 

du réseau téléphonique dans le but d ' importuner les habitants. 
b) de mettre hors d ' usage ou de dérègler les installations servant 

à un but d'intérêt général, ainsi que les distributeurs automatique s 
et autres appareils du même genre. 

Article 36.- Il est interdit de battre ou de secouer les tapis, 
paillassons, couvertures, matelas, literies, torchons ou autres objets 
analogues sur la voie publique ou aux portes, fenêtres, balcons ou 
balcons-terrasses donnant ·-.: •médiatement sur la voie publique. 

La même défense s'applique si ces portes, fenêtres , balcons ou 
balcons-terrasses, bien qu'ils ne donnent pas immédiatement sur la voie 
publique, font partie d'un irmr:euble occupé par plusieurs rnén2.ges. 

D'une façon générale il ~st interdit de vaquer~ ce travail si les 
voisins ou les passants en sont incommodés. 

Article 37.- Il n'est permis de tenir dans l_es r:-,aisons d 1 h2.bitati or:. 
et l eurs dependances des 2nim2ux qu •~ condition de prendre toutes le~ 
mesures d 1 hygi2ne nécessaires et d ' éviter tous inconvénients ouelc o~~ues 
à des tiers~- · · 

Il est de même interdit d ' attirer svstérnaticueDent et de façon ha
bituelle des anioaux: quand cette pratique est "Li.ne c2use d'insalubrité 
ou de gêne pour le voisinsge. 

P rticle 38 . - Il est défendu de paraître en public dans une tenue ü·,
décente pouvB.nt doriller lieu h scandale. 

Article 39.- Hors le temps de carnaval il est défendu\ toute -cer
so:nne de paraître dans les rues, places et lieux publics masquée, 
guisée ou travestie, sauf 8.utorisat.ion du bourgmestre. 

Article 4o. - Il est défendu aux perso:nnes masquées, déguisées ov. tn' 
vesties de paraître 2rmées dans les rues, places et lieux publics et de 
porter atteinte , par leur déguisement, h l'honneur et~ la considér2tim 
des nations étrang~res ou au respect dO aux cultes et aux instituti ons 
publiques . 

Article 41.- Tout individu masqué, déguisé ou travesti doit être 
porteu1~ a.' une carte ou autre pi è·ce d ' identité qu I il est obligé d 1 0 -,,-; 

ber sur réquisition des agents de la force publique. 

A1~ticle 42 .-Les contraventions aux dispositions è.u présent rÈ'gle~:er;.t; 
pour 2ut2nt que les lois et les r~gle~ents gén~raux n'ont point détfr
miné des peines phi.s fortes, seront punies d'un em3=,risor-Lnement de v.: . -' 
sept jours et d'u~e a~ende de 5o,- francs~ 500,- francs ou d ' une 6 e ces 
peines seulement . 

Pinsi délibéré en séance publ i que , date qu ' en tête 

I1our délibération conforme, 
Le bourgr;;estre, 


